
Un toit pour tous
À Annemasse, rue du Vernand, dans ce 
qui était autrefois un bâtiment industriel 
datant des années 1960, les élus de 
l’Agglomération ont acté un projet de 
restructuration et de réhabilitation en vue 
d’ouvrir un grand centre à vocation so-
ciale, intitulé la Maison des Solidarités. 
La volonté était de centraliser et d’amé-
liorer l’accueil des personnes précaires, 
tout en permettant à des associations de 
pouvoir y travailler, en accord avec les 
services sociaux. Le projet, confié à l’ar-

chitecte Jean-François Wolff, et à partir 
d’un programme établi par le CAUE, se 
déploie sur plus de 1 900 mètres carrés 
de surface. Il se compose d’un accueil 
de jour pour les sans domicile fixe et les 
personnes démunies, un pôle santé, un 
abri grand froid pour les personnes iso-
lées et un autre pour les familles sans-
abri pour la période hivernale. À noter 
que Les Restos du Cœur délivrent des 
repas et disposent d’un grand espace 
fonctionnel au sein du bâtiment.

ANNEMASSE

adresse

28 rue du Vernand 
74100 Annemasse

mots clés

réhabilitation
béton
métal

restructuration urbaine

MaiSOn deS SOlidaritÉS 
à anneMaSSe

 Maître d’Ouvrage
anneMaSSe - leS vOirOnS agglOMÉratiOn

cOnduite d'OpÉratiOn
directiOn de l'architecture 

et du patriMOine

Équipe de MaîtriSe d’Œuvre
cOncepteur - atelier wOlff & aSSOciÉS 

ÉcOnOMiSte - ce2t
Bet Structure - plantier 

Bet fluideS - Brière   

Surface de plancher :
1 865 M²

cOût deS travaux
2 685 049 € ht

cOût de l'OpÉratiOn (hOrS fOncier)
3 670 000 € ttc

dÉBut du chantier : avril 2019
livraiSOn : septembre 2020

MiSe en Service : OctOBre 2020 (adJ 
et aBriS grand frOid) et Mai 2021 

(reStO du cŒur)
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Contexte délicat
Ce centre d’hébergement à vocation 
sociale est le deuxième de la sorte sur 
l’agglomération d’Annemasse après la 
création de celui d’Ambilly. Sa capaci-
té nocturne est de 72 places et de 100 
personnes pour l’accueil en journée. Le 
chantier de réhabilitation s’est déroulé 
en milieu urbanisé, sur un terrain exigu 
qui présente un fort dénivelé entre la 
rue du Vernand et la rue de la Menoge, 
au sein d’un bâtiment qui nécessitait un 
désamiantage. À ces enjeux s’ajoutait 
des murs affectés par le salpêtre, et des 
abords qui souffraient de la prolifération 
d’espèces invasives, telle que la renoué 
du Japon. Le projet a par ailleurs deman-
dé une concertation efficace en amont, 
avec le voisinage, pour justifier l’implan-
tation d’un tel centre. 

Façades et volumétrie
L’ensemble du bâtiment a été conservé, 
et une extension est venue se greffer sur 
sa partie est, dans le talus, qui permet 
de créer des circulations et des espaces 
d’accueil. D’un bâtiment à la topographie 
industrielle, l’idée était de proposer une 
architecture simple, lisible, afin de ne pas 
ajouter de complexité dans des formes 
déjà bien découpées. Ici, nul besoin de 
superflu : l’architecture se met au service 
de la dignité, de l’ergonomie, de la faci-
lité d’accès pour servir un lieu d’accueil. 
La façade extérieure est en bardage 
métallique, percée de longues fenêtres 
horizontales en bandeaux qui rappellent 
l’identité industrielle du bâtiment. Ce bar-
dage de teinte claire, isolé par l’extérieur, 
vient habiller le bâtiment et devient perfo-
ré en allège de fenêtre, ou laqué de cou-
leur vive sur de petites surfaces. Cette 
nouvelle peau offre la possibilité, outre 
une très bonne performance thermique, 
de gommer des éléments disgracieux en 
façade. Cette enveloppe vient créer une 
unité tout en épousant et simplifiant les 
lignes et le volume existants. 

Mutualisation des espaces
Désormais, le bâtiment jouit de quatre 
entrées pour des questions de sécurité 
et de gestion de flux dissociés (il était im-
portant de limiter le mélange de publics 
différents), comprenant des rampes d’ac-
cès à faible pente pour les personnes à 
mobilité réduite. Un hall d’accueil assure 
les fonctions d’espace d’enregistrement 
et de première prise en charge pour les 
personnes, ainsi que de local de domi-
ciliation pour les courriers destinés aux 
sans domicile fixe. Un couloir débouche 
sur l’espace de rencontre, spacieux, avec 
un bar en bois et une vaste ardoise pla-
cardée aux murs afin que les personnes 
puissent écrire leurs pensées ou dessiner 
à la craie. Cet espace sert aussi de salon, 
puisqu’il est équipé de plusieurs tables 
pour se restaurer, ainsi que d’une biblio-
thèque et d’une salle d’activité contiguë. 
"Les espaces ont été mutualisés et opti-
misés au maximum, avec des points de 
rencontre et des lieux d’échanges entre 
les circulations", évoque Anne-Joëlle 
Rosay Baud-Grasset, directrice du Patri-
moine et de l’Architecture au sein d’An-
nemasse Agglomération. "Nous avons 
fait le pari d’un bâtiment très qualitatif, 
car cela permet de limiter au maximum 
les dégradations possibles. Les usagers 
ont toujours tendance à respecter davan-
tage un espace bien réalisé, un équipe-
ment bien entretenu et bien conçu." La 
philosophie des lieux est ainsi posée : 
respect de la dignité de la personne, 
confort, ergonomie des lieux et sécurité 
de publics variés et vulnérables. "Ici, les 

parcours de vie sont toujours chaotiques, 
témoigne une des assistantes sociales. 
Certaines personnes viennent tout juste 
de décrocher, ne savent plus où aller ni 
comment réagir à la suite d’un accident 
de la vie, et d’autres sont depuis long-
temps habituées à la rue. Nous accueil-
lons aussi des familles, des jeunes, des 
gens âgés." Le lieu permet d’offrir un abri 
en toute sécurité, sans mélanger les cas, 
les nécessités et les urgences. 

Intérieurs lumineux 
"La pénétration de la lumière naturelle et 
le choix de couleurs était un des enjeux 
cruciaux de ce projet", explique l’archi-
tecte Jean-François Wolff. Grâce à des 
ouvertures zénithales, des puits de lu-
mière, des coloris de jaune et de blanc, 
des menuiseries en bois de hêtre pour 
l’encadrement des portes, ajouté à des 
meubles en stratifié et aux teintes claires, 
les espaces sont assurément chaleureux. 
L’association L’Escale propose des re-
pas, élaborés dans une cuisine profes-
sionnelle qui jouxte le réfectoire. Le pôle 
santé est équipé d’une salle de consul-
tation et d’un cabinet médical qui res-
semble à ceux que l’on retrouve dans les 
cliniques classiques. Dans l’abri grand 
froid pour les familles, on notera la gaieté 
des peintures murales, aux motifs d’ani-
maux, de fruits et légumes, de couleurs 
chaudes. Un coin salon et une cuisine 
où les familles peuvent se faire à man-
ger, avec une crédence en stratifié. Les 
six dortoirs -quatre pour les hommes et 
deux pour les femmes- sont composés 
chacun de six couchages. À noter que le 
mobilier a été dessiné par Jean-François 
Wolff lui-même avec des rangements de 
tailles diverses et des placards pouvant 
être fermés à clé. Voici un bâtiment à 
forte valeur humaniste.

1 et 2 - Espaces d'accueil 

3 - La façade principale est revêtue de bar-
dage métallique

4 et 5 - Perception du bâtiment depuis la rue 
du Vernand

6 - L'épicerie sociale
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